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Membres en exercice : 22
Présents : 20
Procuration : 1
Nombre de votants : 21
Votes pour : 21
Vote contre : 0
Abstention : 0

Date de la convocation
10 novembre 2023

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE
^ ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

Extrait du Registre des délibérations
du Conseil d'administration

Séance du 8 décembre 2023

DÉLIBÉRATION   2023-27

Clôture de la régie mixte et modification de la régie d'avances

L'an deux mille vingt-trois, le 8 décembre, à 15 hOO, le Conseil d'administration du service départemental
d'incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application des articles L 1424-27 et L 1424-28 du
code général des collectivités territoriales sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration.

Membre de plein droit

Était résent : M. Yvan CORDIER, Préfet de la Haute-Loire.

Etait excusé : /

Membres élus avec voix délibérative

Titulaires :

Mmes Nicole CHASSIN, Sophie COURTINE, Christiane MOSNIER, Blandine PRORIOL, Christelle VALANTIN.

MM Raymond ABRIAL, Jean-Paul AULAGNIER, Remi BARBE, Jean-Marc BOYER, Michel BRUN, Michel
CHAPUIS, Philippe DELABRE, André FERRET, Pierre LIOGIER, Jean-Paul LYONNET, Bruno MARCON
(jusqu'au point 5.9 inclus), Jean-Luc VACHELARD, Jean-Paul VIGOUROUX.

Excusés:
MM Pierre DURIEUX, Guy PEYRARD, Jean-Louis REYNAUD.

Procurations :
M. Olivier CIGOLOTTI, à Mme Sophie COURTINE,
M. Bruno MARCO à M. Jean-Luc VACHELARD (à compter du point 5. 10).

Suppléants :
M. Pierre GIBERT.

Membres de droit avec voix consultative

Titulaires : Colonel Frédéric ROBERT, Directeur - Chef de Corps du Service Départemental d'Incendie et de
Secours - Capitaine Jean PESTRE, Président de l'UDSP - Médecin-lieutenant-colonelle Hélène JURY,
Médecin-cheffe du SDIS43 - Lieutenant Pierre CHAUSSE, sapeur-pompier professionnel officier - Adjudant-
chef Damien CHAPUIS, sapeur-pompier professionnel non officier - Commandant Jean-Michel BERINGER,
sapeur-pompier volontaire officier - Adjudant-chef Richard CONCHON des sapeurs-pompiers volontaires non
officiers - Mme Aurélie ADAM, fonctionnaire territorial n'ayant pas la qualité de SPP.

Suppléants : Colonel Guillaume OTTAVI, Directeur adjoint - commandant en second.

Excusés:/

Assistaient e alement à la séance : Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD, chef d'Etat-major, - Commandant
Mathieu LARTAUD, chef du groupement territorial Est - Commandant Xavier LECHTEN, chef du groupement
territorial centre - Commandant Xavier MATERAC, chef du groupement opération - M. Alexandre RAMONA,
chef du groupement contentieux finances - M. Nathan PLOTON, chef du groupement GPEC - Mme Séverine
LAShlERMES assistante de gestion et de conception au service finances.

Organisme partenaire du SDIS disposant d'une voix consultative

Excusé : M. Pascal ROMEAS, conseiller aux décideurs locaux.

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception :
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DÉLIBÉRATION   2023-27 : Clôture de la régie mixte et modification de la régie d'avances

1. Régie mixte :

Par délibération n°2014-29 du 27 juin 2014, le conseil d'administration du SDIS a procédé à la création
de deux régies.

La première, une régie d'avances, permet le paiement, dans le cadre des colonnes de renfort extra
départemental, des achats d'alimentation et de petites fournitures indispensables à réalisation de la
mission.

La seconde, une régie de recettes, permettait de percevoir les produits générés par les hébergements
et les repas assurés ponctuellement dans les locaux de l'État-major au profit de renforts de forces de
l'ordre.

2. Régie d'avances :

La régie d'avances susmentionnée a fait l'objet d'une modification par délibération du CASDIS n°2018-
32 du 13 décembre 2018 afin de prendre en compte les mobilités d'officiers et notamment du régisseur.
En application, par arrêtés du Président du CASDIS du 1er décembre 2018, le lieutenant Jean-Marc
MIALHE avait été désigné régisseur et le commandant Eric FEREZ suppléant. En outre, un certain
nombre de mandataires susceptibles de commander un détachement de renfort extra départemental
avaient été désignés afin de permettre la mise en ouvre de cette régie lors de ces missions.

Par la suite, dans le cadre de la politique « zéro cash » initiée par la DGFIP, le bureau du conseil
d'administration du SDIS a, par délibération n° BU 2021-026, procédé à l'ouverture d'un compte DFT
(Dépôt de Fonds au Trésor) avec deux cartes de paiement afin de pouvoir honorer les dépenses
potentiellement nécessaires lors de ces mêmes missions.

Suite à de récents changements d'affectation, il convient de modifier à nouveau la régie d'avances
comme suit :

> Régisseur : lieutenant Romain DESORMIERE. Le régisseur titulaire percevra l'indemnité
annuelle réglementaire de 110  ;

> Régisseur suppléant : lieutenant Xavier BOUCHET.

Les mandataires sont désignés conformément à la liste d'aptitude opérationnelle du 1er juillet 2023,
annexée au présent rapport, listant les personnels validés pour assurer les fonctions de chef de groupe.

Après avis du service de gestion comptable, les membres du conseil d'administration valident
la clôture de la régie de recettes et les modifications de la régie d'avances à compter du
1er janvier 2024.

CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE AU RETOUR DE LA PRÉFECTURE

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS D LA HAUTE-LOIRE

/^r^..
^^.<^
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LISTE D'AFnTUDE AUX FONCTIONS OPERATIONNELLES
DE CHEF DE GROUPE, CHEF DE COLONNE ET CHEF DE SITE DE SAPEURS. POMPIERS

VU te code géftéral des collectivités territoriales ;

VU te oo<te de la sécurité inlêneure ;

VU l'arrêlé du 22 août 2019 modrfié relatif aux formaUoiis des sapeurs-pompiere professionnels et volontaires ;

VU l'afrêté préfectoral SD(S n" Z018.ZQ3<fuZO février 2018 portant approbatton du règlement opérationnel du SDfS
de la Hauie-Loire ;

VU te guida d? çtocirlns opèrattonwlte « Exe»cioê du commandement el oonduBe des opérations »

VU las avfe médfcaux d'aptlhjde êiabfe 09r 1% médecins du swvloe de santé et de seoours médical dv service
départemental d'incendieet de secoure de la Haute-Loire ;

SUR propositton du directeur départemental des services d'incendis et de secours ;

La liste d'aptttude des persoiinels validés pour assunier las fondions opéraBonnelles de clief de groupe connport»,
à coinpter du 1°' juîltet 2023, les personnels suivania :

Arthur
Régis
Ludovic
jean-PiernB

Emmsnuêl
Guillaume

Xavier
Eric
Jean-François
Dominique
Cyrlt
Yannick
Ple»i'e

Lionet
Raymond
Stéphane
Olivier
Julien
Romain

Mère
Jean-touls
Rémy
Raphaël

ANGUFTA
ARNAUD
B/^LANDRAUX
BARTHELEMY
BELLEOENT
BLANC
BOUCHET
BOUDET
BOUTON
BOURGEAT
CELLIER
CHARRUEL
CHAUSSE
ChlAPIGNAC
C14AUSS0JDE
COLOMB
COUTAREL
DEFOURS

D6SORMIERE
DUBREUIL
ENJOLRAS
FAURE
FERRET

GOC3
GOC3
GQC3
GOC3
GOC3
GOC3
GOC3
GOC3
GOC3
60C3
SOC3
GOC3
60C3
OOC3
GOÇ3
GOC3
GOC3
GOC3
GOC3
GOC3
GOC3
GOC3
GOC3

Sébastien
Nicolas
Laurent

Dam ion

Stéphane
Eric
Fiétférto
Jean-Marc

Pascal
Frank
Mathieu
Olivier
Geoffrey
Emmanuel
Christopha
Jean-FrançoO
Français
Franck

Fi»ph9@l
Gines
Ntoolas
Thierry
Ollles
Pascal

Julien

Hervé
Christophe
Gabriel
Samusl

Btuno

Alain
Patrie*
Patrie»

GIRAUD
LINOSSIER
UOGIER
MARIW
MANMT
MARQUARDSEN
MENUT
MIALHE
MOUSSET
PASCAL
PEPIER
PIGNOL
PUGNtERES
RAMOUSSE
REANT
RECIPON
RICHAUD
RIOU
ROUAND
RON2E
RUSSIER
SANOULLIER
SIGAUD
SOULIER
SOUU.8AGE
souw
TEFSSEDRE
TESTE
TESTE
THESSOT
THOMAS
TRINCAL
VIGOUROUX

GOC3
GOC3
GOC3
GOC3
GOC3
GOC3
GOC3
GOC3
GOC3
GOC3.
GOC3.
GOC3
GOC3
GOC3
GOC3
GOC3
GOC3
GOC3
OOC3
GOC3
GOC3
GOC3
GOG3
GOC3
OOC3
GOC3
C30C3
GOC3
GOC3
GOC3
GOC3
GOC3
GOC3

AffTICLE 3 :
Les Intwventtons nécessitant remploi d'une colonne de sapeur&-ponipiers son! cominandéés par un cadra
professtonnel ou volontaire qui assure les fonctions de chef dte oolom». C»lul^l peut être engagé au départ des
secours ou a po8»wiiori sur demande du chef de groupe commandant des opéraUons de secoure,

ARTICLE4 :
La liste d'apHtude des pereonnels valKtés pour essumw tes fonctions opératioonelles. de chef de colcmne comporte,
à coffipter du 1er (uMel 2023, les personnBls suivants :

Jean-TiAfehél
Eric

Cédric
Mathiau
Xavier

Hubert
Pascal
Sléphane Jacky
Pascd

BERIWGER
COSTE
HERITIER
IARTAUD
MATËRAC
MOULIN
PERRIM
PONS
REYMONO

GOC4
GOC4
GOC4
GOC4
GOC4
GOC4
GOC4
GOC4
GOC4

ARTICLE S :
Les interventions nécessitant l'emploKle frius d'une colonne de sepiewa-pomptera sonl connniandéaa par un cadro

professionnel quiassuré les fonctions dech<f de site. Celui-ci poulêtiwengsgéau départ «tBsseours ou a posteriori
sur dttinandc du dwf de colonne commandant des Qpérationa de se cours.
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ARTICLEe
La liste d'aptitude dès personnels vélidès pour .assnuinèr les ftmcirons opérationnelles de chef de site comporte,
conipter du 1"|yille( 2023, îes personnels suivents ;

Frédéric
Guillauma

Patrice

Philippe
Xavier

Eric

ROBERT
OTTAVI
ACHARD
CALTIER
LECHTEN
FEREZ

60C5
GOC5
GÛCS
GOC5
GOC5
GOC5

ARTICLE ï ;
Les pr6s«nte& dispositions s'ètenden) à la Eotalitê du département et prennent effet à compter ̂ e ce jour,

Fait au Puy-en-Velay, le 1'rjuiliel 2023

LE DKECTHJR-CHEF DE CORPS
BU SEftWCt DEPWiTBMCNT DTIWeENBIE iT 06 SaCOURS

cuwEt, eaie ROBERT
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